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18.05.2009 
Une nouvelle conception des médias ? – Première conférence 
des ministres européens responsables des médias et des 
nouveaux services de communication  
 
Date : 28-29 mai 2009 
 
Lieu : Reykjavik (Islande) – Hôtel Hilton Nordica 
 
Organisée par le ministère islandais de l'Education, de la Science et de la Culture en 
coopération avec le Conseil de l'Europe 
 
Description : Les nouveaux services et technologies de communication changent la 
manière dont les médias diffusent l'information et dont le public recherche et exploite 
cette information. Mais les nouveaux médias ou les services apparentés tels que les 
moteurs de recherche, les fournisseurs de services Internet ou les blogs ont-ils les 
mêmes responsabilités professionnelles que la presse écrite et les médias électroniques 
traditionnels ? En quoi les services apparentés aux médias sont-ils différents ? Et faut-il 
encourager une forme quelconque de réglementation de ces services ? 
 
Les ministres responsables des médias et des nouveaux services de communication 
des 47 Etats membres du Conseil de l'Europe, des experts ainsi que des représentants 
de la société civile, de la jeunesse et du monde des affaires se réuniront pour évaluer 
ces récents bouleversements sociaux, culturels et technologiques. 
 
Ils examineront également quelle orientation le Conseil de l'Europe devra donner à ses 
travaux en vue d’étudier et de relever les défis qu’impliquent ces changements pour la 
liberté d'expression et d'information et d'autres droits de l'homme tels que le respect de 
la vie privée. 
 
Lien vers le programme de la conférence ministérielle  
 

*** 
 
Avant la conférence, le Forum européen de la jeunesse organisera les 26 et 27 mai 
une manifestation pour discuter des nouveaux défis posés à la politique des médias et 
de la communication, notamment en ce qui concerne les jeunes, avant de présenter des 
recommandations spécifiques à la conférence ministérielle. 
 
Informations pratiques : 
  La conférence ministérielle et l’événement jeunesse du Forum européen de la 

jeunesse seront ouverts à la presse.  
  La conférence ministérielle sera retransmise en direct sur le site 

www.ministerialconference.is 
  Les représentants des médias sont invités à envoyer leur demande d'accréditation 

par courrier électronique, avec leur nom, le nom de leur média, leur numéro de 
téléphone et leur adresse email au contact ci-dessous. 
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